


PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

Direction régionale des affaires culturelles Nord-Pas-de-Calais-Picardie

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine du Pas-de-Calais

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet du Pas-de-Calais,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp8932200012 déposée par  CONSERVATOIRE DU
LITTORAL est accordée.

Fait à ARRAS, le 28/02/2022

Pour le préfet et par délégation,

STEPHANE PILON

L'architecte des Bâtiments de France
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Bilan au 2 juin 2022 suite à mise à disposition du 13 au 27 mai 2022
relative à la demande de déclaration préalable de travaux
pour la pose de ganivelles le long de la véloroute RD 940 

entre le parking de la pointe aux oies et le parking des
allemands

Conformément au code de l’urbanisme et  à l’arrêté  préfectoral  du 2 mai  2022,  la  demande de
déclaration préalable de travaux pour la pose de ganivelles le long de la véloroute RD 940 entre le
parking de la pointe aux oies et celui des allemands a été mis à la disposition du public du 13 au 27
mai 2022.
Elle a fait l’objet d’un affichage en mairie de Wimereux ainsi qu’à la Communauté d’agglomération
du boulonnais et d’une publication sur leur site internet.
L’intégralité du dossier a été mis à disposition du public sur le site internet des services de l’Etat
dans le département du Pas-de-Calais pendant toute la durée de la mise à disposition.
Une adresse électronique (ddtm-participation-public@pas-de-calais.gouv.fr) permettait au public de
faire ses observations et d’y poser ses questions. Aucune observation n’a été formulée sur cette
messagerie.
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